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Information relative à l'environnement : non

Date de réunion du conseil : 05/06/2013

Date de convocation du conseil : 30/05/2013

Date d’affichage de la convocation : 30/05/2013

Début de la séance du conseil : 19 heures

Président de séance : M. Henri LE DORZE

Secrétaire de séance : Mme Julie ORINEL

Étaient  présents :  M.  Bernard  BAUCHER,  M.  Yovenn  BONHOURE,  M.  Loïc 
BURBAN, Mme Nelly  BURLOT,  Mme Marie-Madeleine  DORÉ-LUCAS,  M.  Alain 
GAINCHE, M. Pierre GIRALDON, Mme Ghislaine GOUTTEQUILLET, Mme Anne-
Marie  GRÈZE,  Mme Stéphanie GUÉGAN, M. Jean-Paul  JARNO,  M. Jean-Luc LE 
BELLER,  M.  Joël  LE  BOTLAN,  M.  Daniel  LE  COUVIOUR,  Mme  Laëtitia  LE 
DOARÉ, M. Henri LE DORZE, M. Alain LE MAPIHAN, Mme Sylviane LE PAVEC, 
M.  Christophe  MARCHAND,  M.  François-Denis  MOUHAOU,  Mme  Maryvonne 
OLIVIERO,  Mme  Julie  ORINEL,  Mme  Elisabeth  PÉDRONO,  M.  Yvon  PÉRESSE, 
Mme Annie PESSEL, Mme Martine PIERRE, Mme Françoise RAMEL, Mme Nicole 
ROUILLARD.

Étaient représentés :  M. Gérard DERRIEN par M. François-Denis MOUHAOU, M. 
Claude LE BARON par M. Christophe MARCHAND, Mme Christine LE STRAT par 
Mme Stéphanie GUÉGAN, M. Jean-Jacques PARMENTIER par Mme Annie PESSEL.

Était absente : Mme Florence DONATO-LEHUÉDÉ.



Commission extra-municipale du commerce

Rapport de Monsieur LE MAIRE

Par délibérations du 26 mars 2008 et du 30 juin 2010, le Conseil Municipal a désigné 
les  membres  conseillers  municipaux  siégeant  à  la  commission  extra-municipale  du 
commerce.

La charte de développement commercial de PONTIVY, établie pour la période 2007 – 
2011,  a  précisé  les  principes  directeurs  et  les  orientations  retenues  en  matière  de 
développement  commercial  sur  la  base  d'un  programme  pluriannuel.  Un comité  de 
pilotage a été constitué pour le suivi de l'application de cette charte. 

Lors du comité de pilotage du 6 mars 2013, il a été proposé, compte tenu de l'évolution 
de la réglementation, que la commission extra-municipale du commerce se substitue au 
comité de la manière suivante :

Composition

− Ville de Pontivy : les 5 conseillers municipaux membres de la commission 
extra-municipale du commerce et l'adjoint à la ville et aux déplacements
− Pontivy Communauté : 1 titulaire, 1 suppléant
− Chambre de Commerce et d'Industrie du Morbihan : 1 titulaire, 1 suppléant
− Chambre des Métiers et de l'Artisanat : 1 titulaire, 1 suppléant
− UCIAP (Union des commerçants, industriels et artisans pontivyens) : 1 titulaire, 
1 suppléant
− Consommateurs : 1 titulaire, 1 suppléant
− Commerçants non-sédentaires : 1 titulaire, 1 suppléant

Domaines d'intervention

Echanger sur tous sujets relatifs au commerce et notamment     :

− Analyse des données commerciales transmises par la CCIM 
− Etude du volet commercial des documents d'urbanisme
− Concertation  sur  les  études  d'aménagement,  de  voirie,  de  déplacements, 
d'accessibilité à l'espace public et d'urbanisme.
− Réception des porteurs de projets commerciaux
− Réflexion sur la vacance des locaux commerciaux
− Réflexion sur l'évolution du plancher commercial et de l'animation commerciale 
du centre-ville.

Objectif     :    Favoriser  une  gestion  prévisionnelle  et  concertée  du  développement 
commercial de Pontivy



Nous vous proposons     :  

- d'approuver la composition et les missions de la commission extra-municipale du 
commerce tels qu'exposés ci-dessus.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 6 juin 2013

LE MAIRE
Henri LE DORZE
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